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Conseil Municipal 

Séance du 06 janvier 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le six janvier à vingt heures, le conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Philippe SALLEY, 1er adjoint, 
pour le Maire empêché. 
 
Présents : SALLEY Philippe, FEUARDANT LEFÈVRE Myriam, PRODÉO Fabien, COCU 
Daniel, LE CALVEZ Anne, DELAUNEY Dorothée, GUÉRIN Amandine, LEFÈVRE 
Yolaine, DARROUX Théodore, LOUBAYÈRE Michael, VAULTIER Lucie, SOINARD 
Philippe,  
 
Absente excusée : LEFÈVRE Véronique (pouvoir à SOINARD Philippe) 
 
Mme GUÉRIN Amandine désignée conformément à l’article L 21121-15 du code Général des 
Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Communications diverses 
 
1. Lecture des cartes de vœux 
2. Lecture de la lettre de la sous-préfecture concernant la démission de M. Johan DENIAUX, 
et informe des dates des élections pour élire deux conseillers municipaux, le dimanche 27 
février 2022 pour le 1er tour et le dimanche 6 mars 2022 si besoin pour le second tour. 
Les candidatures sont recevables en sous-préfecture le mardi 8 février 2022 et le jeudi 10 
février 2022. 
Inscription sur les listes électorales jusqu'au vendredi 21 janvier 2022. 
La commission électorale doit se réunir entre le jeudi 3 février 2022 et le dimanche 6 février 
2022. 
M. Philippe SOINARD faisant partie de la commission informe qu'il part en vacances le 4 
février 2022. 
3. Courrier de l' UDAP : suite à la visite de Mme JUSTUM l'architecte des bâtiments de 
France  le 4 mars 2021 pour le bâtiment de l'Église, le compte-rendu indique que l'état est 
moyen et qu'il faut poursuivre l'entretien  et la surveillance régulière, par ailleurs elle informe 
que l' UDAP de la Manche verse jusqu'à 40% de subventions du montant HT des travaux 
(minimum 3 000€). Divers travaux sont à prévoir notamment la porte de la sacristie et le 
clocher. 
Mme Myriam LEFEVRE informe d'un dysfonctionnement des cloches, M. Philippe SALLEY 
répond qu'une entreprise intervient lundi 10 janvier. 
4. M. Philippe SALLEY annonce que l'entreprise BIHEL est intervenue au camping pour une 
fuite d'eau et doit venir réparer le tableau électrique à la salle des fêtes. 
5. Courrier reçu révision du plan départemental d'itinéraire de randonnée  
6. Lecture du courrier de Manche Numérique concernant l'arrêt du réseau MIMO dont un 
administré est raccordé via un poteau situé sur la commune de Les Pieux. 
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Comptes rendus de réunions :  
1. M. Fabien PRODEO a participé à la réunion Equipement sportif, sur le bilan activité des 
plages.  
Il informe que la nouvelle réglementation de 2021 sur la surveillance des plages est 
reconduite suite à l'efficacité de celle-ci malgré l'augmentation des dépenses (chaises hautes, 
bouées...)  
De plus, M. Fabien PRODEO informe qu'il va participer à une visite (28 janvier) des 
bâtiments sportifs du pôle tel que les deux gymnases et la piscine, le pôle de Les Pieux 
envisage des travaux de rénovation de la piscine. Une réunion va être programmée pour les 
élus afin d'avoir plus d'informations sur le fonctionnement global du pôle. 
2. M. Philippe SALLEY a envoyé par mail le compte-rendu de la réunion du pôle en date du 
21 décembre 2021.  
Pour la piscine le montant des travaux n'est pas encore défini mais il est prévu une fermeture 
pour 1 an. 
La cuisine centrale est déficitaire 
Rénovation énergétique des logements de la gendarmerie de Les Pieux (2023-2024). 
Abandon du projet du contournement de Les Pieux, la sécurisation de la Rocade est prévue 
avec des ronds-points. 
3. M. Fabien PRODEO informe de la nouvelle procédure de dématérialisation des actes 
d'urbanisme Mme Amandine GUERIN développe le sujet avec des explications sur le 
déroulement actuel et à venir. 
4. M. Philippe SALLEY a assisté à la réunion de l'inspection de l'académie, celle-ci 
comptabilise 130 enfants à la rentrée de septembre 2022. Selon ce nombre une fermeture de 
classe pourrait avoir lieu à la rentrée. Un comptage est prévu afin de déterminer le nombre 
réel d'élèves à prévoir à la rentrée.  
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (DE2022010601) 
 
Pour le téléthon 2021, il est proposé de verser une subvention de 150,00 €, après en avoir 
délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de verser au téléthon une subvention de 
150,00 € et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente 
délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
Il est demandé de prendre une décision pour l’attribution d’une subvention aux associations 
communales au titre de l’année 2021, suite à un oubli. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de verser à chaque 
association une subvention de 190,00 € et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour 
l’exécution de la présente délibération, ou à défaut à chaque adjoint : 
 

ASSOCIATIONS 2021 
 Association des Anciens Combattants 190 € 
 Société de Chasse 190 € 
 Club des Gaillards 190 € 
 Amicale/parents d’élèves RPI  

St Germain - Pierreville - Le Rozel 190 € 
 Association « dans le fil du vent » 190 € 
 Association «Saint Germain Le Gaillard Animations» 190 € 
 USPSG 190 € 

 
Les prochaines subventions seront versées en Mars 2022.  
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L’association SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER de port Diélette, informe 
de l’arrivée de la nouvelle vedette d'intervention de sauvetage en février/mars 2022. 
Cette vedette est en cours de restauration dans le Finistère, pour une formation et les essais de 
prise en main, trois à quatre jours de présence sont nécessaire à l'équipage cela engendre des 
dépenses supplémentaires (3050,00€). 
M. Fabien PRODEO insiste sur le fait que c'est une rare association qui fonctionne avec que 
du bénévolat. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de verser à cette association 
une subvention de 150,00 € et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la 
présente délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
ACHAT D'UN MOBIL-HOME (DE2022010602)  
Mme Anne LECALVEZ prend la parole suite à la visite du mobil-home à vendre, celui-ci est 
très propre et bien équipé. 
Les travaux à prévoir sont : nettoyage de la terrasse, changement de la housse de canapé et 
changement d'un matelas. 
Le mobil-home (4 personnes) est à vendre 8500€. 
Selon le prix de la location, celui-ci pourrait être amorti sur 1 an. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’acheter ce mobil-home au 
prix de 8.500,00 € et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente 
délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
Le tarif de location sera à déterminer prochainement. 
M. Philippe SOINARD prend la parole pour accentuer sur le fait que la voirie dans le 
camping est à refaire ainsi que l'entretien des sanitaires. 
La voirie est à prévoir au budget 2022, concernant les sanitaires, le carottage des portes est à 
faire par M. Michael LOUBAYERE et M. Théodore DARROUX, les peintures seront faites 
pour la suite. 
 
TARIFS 2022 SERVICES COMMUNS DU POLE DE PROXIMITE DES PIEUX : 
Un courrier a été reçu en mairie le 22 octobre 2021, le pôle de proximité des Pieux demande 
que le conseil vote les tarifs des services communs avant le 31 décembre 2021. 
Les tarifs restent inchangés par rapport à l'année précédente.  
Le vote est suspendu puisque la date est déjà passée. 
 
COLUMBARIUM 
La mairie n'a pas reçu les devis. 
M. Philippe SOINARD rappel qu'un devis (avec délibération) a été accepté en 2019 par 
l'ancien conseil mais celui-ci est resté sans suite. 
Le vote est ajourné au prochain conseil municipal  
 
SUBVENTION POUR « DANS LE FIL DU VENT » (DE2022010603) 
Lors de la réunion du 22 septembre 2021, le conseil municipal, lors des comptes rendus de 
réunions, a décidé d’attribuer à l'association dans le fil du vent une subvention d'un montant 
de 500,00 € mais pour pouvoir verser cette subvention une délibération est indispensable 
Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder une subvention d’un 
montant de 500,00€ et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente 
délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
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INDEMNITE DE MAIRE AU PREMIER ADJOINT (DE2022010604)  
Vu les articles L2122-17, L2123-23 et L2123-24 III du code général des collectivités 
territoriales 
Vu la délibération du 04 juillet 2020 fixant l’indemnité du maire au taux maximal de l’indice 
brut terminal de la fonction publique correspondant à la tranche de population entre 500 et 
999 habitants pour l’exercice effectif des fonctions de Maire.  
Considérant la démission de M. le Maire acceptée par M. le Préfet le 15 décembre 2021 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à 12 voix pour et 1 abstention décide de verser au 
premier adjoint l’indemnité de maire durant sa suppléance à compter du 15 décembre 2021 
jusqu’à l’élection du prochain maire. Les rappels seront versés au plus tard au mois de février 
2022. 
 
POINT D'AVANCEMENT  
L’ensemble des décisions prises depuis le début du mandat ont été passées en revue pour les 
prendre en compte au plus vite. 
 
Questions diverses :  
1. Mme Yolaine LEFEVRE demande à mettre au prochain ordre du jour la convention 30 
millions d’amis pour la stérilisation des chats. 
2. M. Philippe SALLEY demande qui souhaite se renseigner pour faire un devis pour la pose 
d'un défibrillateur à la salle communale, M. Fabien PRODEO propose faire une demande de 
devis. 
3. M. Théodore DARROUX informe le conseil que Mme Claire PERRIN commence une 
formation éducation, environnement, projet durable, elle propose de monter le dossier pour le 
projet cour de l'école (à titre gratuit), cela lui permet d'avoir un projet pour son dossier et pour 
la commune de trouver des subventions et avancer sur le projet. 
De plus, les enseignants demandent à investir les enfants dans cette démarche. 
Il faut faire une demande au pôle de proximité afin d'avoir l'autorisation pour l'aménagement. 
4. M. Philippe SALLEY est allé à la gendarmerie pour porter plainte contre la personne ayant 
mis ses déchets (cartons) à côté des conteneurs, la gendarmerie n'a pas voulu prendre en 
compte sa plainte pour cause de conteneurs pleins et déchets recyclables. M. Philippe 
SOINARD affirme que toutes plaintes sont recevables et ajoute qu'il faut le plus de preuves 
possibles. La prochaine fois M. Philippe SALLEY et M. Philippe SOINARD iront ensemble à 
la gendarmerie. 
5. M. Fabien PRODEO annonce que le site est en cours et que celui-ci va pouvoir être publié, 
il reste du travail notamment pour les associations. 
Si un conseiller souhaite ajouter un article sur le site ou une publication sur la page facebook 
de la commune, il peut contacter une personne de la commission communication. 
6. Le conseil souhaite envoyer une carte de vœux aux habitants de la commune et leur 
expliquer la situation actuelle, la commission communication se réunira le lundi 10 janvier à 
19h00. 
 

 
FIN DE SÉANCE 
 

Philippe SALLEY  
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Myriam FEUARDANT-LEFEVRE  

Fabien PRODÉO  

Daniel COCU  

Anne LE CALVEZ  

Dorothée DELAUNEY  

Amandine GUÉRIN   

Yolaine LEFÈVRE  

Théodore DARROUX  

Michael LOUBAYÈRE  

Lucie VAULTIER  

Véronique LEFÈVRE Excusée  
Pouvoir à SOINARD Philippe 

Philippe SOINARD  

 


